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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant :

« Déplore les atteintes répétées à l’encontre des libertés académiques en Turquie, le licenciement 
pour des raisons arbitraires et politiques de plus de 5 800 universitaires, ainsi que le harcèlement, la 
censure et le contrôle des activités de recherche dans les universités turques par le pouvoir exécutif 
; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe la France insoumise souhaite dénoncer les attaques répétées du 
pouvoir turc envers les universitaires, visant à restreindre leurs libertés académiques.

5 800 universitaires ont récemment été licenciés par décret sans aucune explication ou justification. 
Par ailleurs, le gouvernement turc a pris le contrôle total des universités du pays en centralisant les 
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recrutements au niveau ministériel et en cédant la compétence de nomination des recteurs 
directement au Président de la République. Ces changements visent à mettre au pas les universités.

Les libertés académiques sont constitutives des libertés publiques et de l'État de droit, puisqu’elles 
permettent le débat d’idées et l'émancipation des individus. La menace pesant sur ces libertés en 
Turquie est réelle et avérée, et l'objet de cet amendement est de les dénoncer.


